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CSE ORDINAIRE DU 30/01/2025 
 

Traitement des réclamations : 
 
- Les salariés des centres de formation de la CCIT Dordogne interrogent sur le décompte du jour férié 
1er mai 2024 dans leur planning d’absences annuel. Des vérifications sont en cours. 
- Suite à la demande d’une élue concernant les dates de paiement des salaires, l’employeur rappelle 
que le planning annuel des clôtures de paie est communiqué aux services RH. Le virement effectif 
dépend des jours de valeur et si le 30 du mois tombe un jour ouvré ou pas. 
- Le coffre-fort Digiposte est un outil mis à disposition des salariés par la CCI Nouvelle-Aquitaine, qui 
permet de sauvegarder à long terme les documents, en particulier les bulletins de salaire et le Bilan 
Social Individuel. Les collaborateurs sont libres de ne pas utiliser cet outil et de na pas créer leur 
compte. 
 
Retour sur les commissions : 
 
➢ Commission Formation du 06/12/2024 
Vote des nouveaux tarifs de prise en charge : 
- Formation certifiante : 1600 € 
- Formation qualifiante : 5000 € 
- Bilan de compétences : 1800 € 
- Validation des acquis de l’expérience : 1700 € 
 
➢ Commission CSSCT du 29/01/2025 
- Formation RPS : 30 représentants de proximité ont suivi une formation sur les risques psycho-
sociaux. Une sensibilisation de tous les collaborateurs sera proposée. 
- Absentéisme : La commission reste vigilante et des actions ciblées seront menées auprès des CCIT 
concernées par de forts taux. 
- Accidents du travail : Principalement des accidents de trajet dus à des chutes, notamment à vélo. 
- Application Moodwork : Espace confidentiel proposé aux collaborateurs, en partenariat avec 
Harmonie Mutuelle pour identifier les facteurs de bien-être au travail et accéder à des ressources 
personnalisées. 
- Sexisme au travail : Une campagne d’affichage est prévue en 2025. 
- PAPRIPACT 2025 : Le Plan Annuel de Prévention des Risques Professionnels et d’Amélioration des 
Conditions de Travail a été validé. 
 
Suppression de poste à la CCIT des Landes : 
 
Les élus ont questionné la CCINA et la CCIT sur le fait que le projet ne soit pas considéré comme une 
réorganisation, en effet 5 postes sont supprimés et 5 postes ouverts. Une salariée dont le poste était 
supprimé s’est positionnée sur un poste ouvert et a été retenue.  
 
Deux nouveaux Représentants de Proximité titulaires (RPx) à la CCIT Deux-Sèvres : 
 
- Alexandra Lagrange : a.lagrange@cci79.com  
- Frédérique Rouvreau : f.rouvreau@cci79.com   
 
Point d’étape sur le GT mobilité douce : 
 
Une enquête a été menée auprès des salariés avec un taux de réponse de 57%. Les résultats seront 
présentés ultérieurement. 
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NAO régionales 2025 : 
 
Les Négociations Annuelles Obligatoires ont porté sur : 
- Rémunération, temps de travail, partage de la valeur ajoutée dans l’entreprise 
- Egalité professionnelle femmes-hommes, qualité de vie et conditions de travail 
- Gestion des emplois, parcours professionnels et mixité des métiers 
La direction a accepté l’ouverture d’une page Sharepoint régionale pour chaque organisation syndicale 
qui souhaite communiquer auprès des salariés. 
 
Négociation en cours d’un accord temps de travail : 
 
➢ L’objectif est d’harmoniser : 
- Les règlements intérieurs des centres de formation 
- Le temps de travail des collaborateurs de droit privé et statutaires : la convention collective prévoit la 
possibilité pour les salariés au forfait jour d’augmenter le temps de travail annuel jusqu’à 214 jours ; et 
pour les autres salariés, de réduire le temps de travail de 1607 à 1584 heures annuelles. 
 
Information sur le contrôle URSSAF CCINA : 
 
La CCINA a été redressée à hauteur de 1,6 millions d’euros, dont 1,3 millions liés à l’interprétation de 
l’URSSAF du régime mutuelle-prévoyance pour les anciens vacataires. Un recours a été formulé 
comme l’ont fait d’autres régions ayant subi un redressement similaire.  
 
Présentation des formations CCI Académie : 
 
CCI Académie lancée depuis septembre 2024, permet de former les élus et les salariés du réseau CCI. 
Une campagne de communication sera faite sur les différents modules par les services RH et 
l’ensemble du catalogue intégré dans TalentSoft.  
 
Nouvelle organisation des services de la CCIT Bordeaux Gironde : 
 
Création d’une direction dédiée au Commerce, le département des études est désormais rattaché à la 
direction Data, le pôle des conseillers territoires à la direction appui aux entreprises. Les représentants 
de proximité restent vigilants sur les modifications apportées. 
 
Bilan 2024 des CCART et RC : 
 
59 départs au total : 25 Cessations d'un Commun Accord de la Relation de Travail (CCART) et 34 
Ruptures Conventionnelles (RC). 
 
Revalorisation du ticket restaurant pour 2025 : 
 
La valeur faciale du ticket restaurant s’élèvera à 9,50 € dès la commande de février. 
 
Prélèvement sur les fonds de roulement des CCI : 
 
Pas de baisse annoncée de la TCCI en 2025. Sur les 100 millions d’euros prélevés sur les fonds de 
roulement des CCI en 2024, 3,7 millions concernent la Nouvelle-Aquitaine. 
 
 

 
 

La prochaine réunion du CSE est prévue pour le 08/04/2025 
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